
 

LLaa  CCoommmmiissssiioonn  DDééppaarrtteemmeennttaallee  EEnnvviirroonnnneemmeenntt  eett  

BBiioollooggiiee  SSuubbaaqquuaattiiqquuee  3311  oorrggaanniissee  ssoouuss  ddééllééggaattiioonn  

ddee  llaa  CCRREEBBSS  PPMM--OOcccciittaanniiee  ::  

 

SSStttaaagggeee   FFFooorrrmmmaaattteeeuuurrr   BBBiiiooolllooogggiiieee   111eeerrr   dddeeegggrrrééé   FFFBBB111   

(((AAAppptttiiitttuuudddeee   fffooorrrmmmaaattteeeuuurrr   PPPBBB222)))   

Encadrement des plongées bio, organisation de stage bio, 
Apprentissage des techniques élémentaires de laboratoire 

Objectif : Pour des plongeurs titulaires du PB2 et du P2 FFESSM ou brevet équivalent : 

✓ Acquisition des connaissances de techniques élémentaires de laboratoire 

✓ Initiation à l’enseignement de la discipline 

✓ Préparation à la présentation orale d’exposés à un public préparant le PB1 et le PB2 

La formation comprend 2 modules théoriques, des plongées bio avec mise en situation d’encadrement, et la 
réalisation de cours théoriques. 

Dates et lieux : 

➢ Module 1 : Organisation fédérale et Connaissance de la vie subaquatique : organisation et classification, 
critères de distinction. Ce module est validé par un test de connaissances qui permet d’accéder au module 
suivant. 

✓ Présentation formation, préparation et révision au module 1 : week-end du 28 et 29 Octobre 
2023 à Colomiers, 

✓ Une mise en situation pourra être réalisée en distanciel en semaine de 20h00 à 22h00. Cette 
séance sera planifiée en fonction des candidats inscrits. 

✓ Le test de connaissances aura lieu le samedi le 18 Novembre 2023 à Colomiers. 

➢ Module 2 : Module pédagogique comprenant : 
✓ Les notions de pédagogie, l’organisation d’une formation bio, la préparation d’un exposé bio, 

l’animation d’une plongée bio : week-end du 02 et 03 mars 2024 à Colomiers, 
✓ Apprentissage des techniques de laboratoire, encadrement palanquées bio : week-end du 20 et 

21 avril 2024 à Capbreton, 
✓ Préparation et présentation d’un exposé PB1 et PB2 : planning à définir en fonction des 

candidats inscrits. 

Animateurs : Equipe FB2/FB3 de la CDEBS31  

Public : Ouvert aux membres des clubs FFESSM de la Haute Garonne et des départements limitrophes. 

Niveau requis : Biologie : PB2 - Technique : P2 FFESSM minimum (ou brevet ou attestation admis en équivalence) 

Effectif : 4 à 5 stagiaires  

Prix par stagiaire : 230 €  
Comprend les journées et week-ends de formation théorique, et couvre les plongées, les hébergements et la 
restauration du week-end labo à Capbreton. 

A prévoir : 
Rajouter 15 € pour la délivrance de la carte FFESSM FB1, ainsi que la location de matériel de plongée si 
nécessaire. Les déplacements se feront en covoiturage. 

 

Date limite d'inscription : le 15 Octobre 2023 

Fiche d’inscription en page suivante 



 

CCoommmmiissssiioonn  ddééppaarrtteemmeennttaallee  EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  

EETT  BBIIOOLLOOGGIIEE  SSUUBBAAQQUUAATTIIQQUUEESS    

  

FFFiiiccchhheee   ddd’’’IIInnnssscccrrriiippptttiiiooonnn   SSStttaaagggiiiaaaiiirrreee  

SSStttaaagggeee   FFFooorrrmmmaaattteeeuuurrr   BBBiiiooolllooogggiiieee   111eeerrr   dddeeegggrrrééé   FFFBBB111   

(((aaappptttiiitttuuudddeee   fffooorrrmmmaaattteeeuuurrr   PPPBBB222)))   

Nom : ……………………………………………………………………………………………………… 

Prénom : ………………………………………………………………………………………………….. 

Date et lieu de naissance : ……………………………………………………………………………... 

Adresse complète : ……………………………………………………………………………………… 

….......................………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : Portable ou domicile : ..... / ..… / ….. / ….. / …..  

Email :…………………………………………………………………………………………................. 

Nom Club FFESSM : ………………………………………. N° Club : ………………………………. 

N° Licence : ………………………..……………... Niveau plongée : ……………………………….. 

Pièces à joindre obligatoirement avec la fiche d’inscription complétée : 

✓ QR code de la licence FFESSM 2023/2024 
✓ Copie du certificat médical (datant de moins de 1 an au 20/04/2024 – possibilité de le fournir plus 

tard si pas à jour au moment de l’inscription) 

✓ Chèque d’arrhes de 100 € à l’ordre du CODEP31. Le solde sera à régler sur place par chèque à 

l’issue de la formation. 

Prévoir sur place à l’issue de la formation, 

Le paiement de 15 € pour la délivrance de la carte FB1, par chèque à l’ordre de CIR FFESSM/PM) 

Conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’accepte que les captations d’images sur 
lesquelles j’apparais puissent être utilisées et diffusées par la CDEBS dans le cadre de la 
communication sur les activités du week-end :  OUI    NON  
 
Le dossier complet (fiche d’inscription + chèque) est à envoyer à : 
 

Michel MUNIER 
munierm@orange.fr 

411 chemin de Bouconne – 31530 MONTAIGUT SUR SAVE 
 
 
 
Le nombre de places étant strictement limité, les inscriptions seront prises dans l’ordre 

d’arrivée des dossiers complets. 

mailto:munierm@orange.fr

